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(54) BOUGIE D’ALLUMAGE POUR MOTEUR À ALLUMAGE COMMANDÉ

(57) Bougie d’allumage (5) pour moteur (2) à alluma-
ge commandé comprenant un corps (9) électriquement
isolant s’étendant le long d’une d’un axe principal (100)
et un culot (10) électriquement conducteur, délimitant au
moins en partie une préchambre (14) d’allumage, la bou-
gie comprenant au moins une électrode primaire (11)

s’étendant au travers du corps (9) et dont une extrémité
libre est disposée dans la préchambre (14) et au moins
une électrode secondaire (12) s’étendant au travers du
corps (9) et de la préchambre (14) et dont une extrémité
libre, apte à générer des étincelles, est disposée dans
un environnement extérieur (15) à la préchambre (14).



EP 4 277 051 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] L’invention concerne une bougie d’allumage
pour moteur à allumage commandé ainsi qu’un système
d’allumage commandé et une culasse de moteur à allu-
mage commandé comprenant une telle bougie. L’inven-
tion concerne, en outre, un moteur équipé d’au moins
l’un parmi ladite bougie d’allumage, ledit système d’allu-
mage et/ou ladite culasse et un procédé de fonctionne-
ment d’un tel moteur. L’invention porte enfin sur un vé-
hicule comprenant un tel moteur.
[0002] Dans l’industrie automobile, l’un des enjeux ac-
tuels majeurs vise à augmenter le rendement des mo-
teurs thermiques à allumage commandé. A cette fin,
l’augmentation du rapport volumétrique des moteurs à
allumage commandé constitue l’un des axes de progrès
privilégié dans ce domaine.
[0003] Les solutions techniques envisagées jusqu’ici
pour augmenter le rapport volumétrique d’un moteur
thermique se heurtent à des difficultés de mise en oeuvre.
En effet, une augmentation du rapport volumétrique tend
à induire des phénomènes d’autoallumage du carburant,
autrement nommés cliquetis, susceptibles d’endomma-
ger le moteur.
[0004] Classiquement, l’utilisation de bougies à pré-
chambre permet de réduire un tel phénomène de clique-
tis. Ce type de bougies, utilisé sur des moteurs station-
naires au gaz et sur des moteurs de Formule 1, permet
avantageusement d’obtenir une combustion du carbu-
rant plus rapide qu’avec une bougie standard, repous-
sant ainsi, à volume égal de chambre de combustion,
l’apparition de cliquetis. Les bougies à préchambre con-
nues présentent cependant le désavantage d’être moins
performantes que des bougies standards dans certaines
conditions d’usage d’un moteur de véhicule dit particulier,
telles que le démarrage du moteur à froid ou les phases
de chauffe de post-traitement.
[0005] L’invention s’inscrit dans ce contexte et vise à
fournir une bougie d’allumage pour moteur à allumage
commandé remédiant aux inconvénients ci-dessus. En
particulier, l’invention vise à proposer une bougie d’allu-
mage compacte pour moteur à allumage commandé qui
permette d’augmenter le rapport volumétrique du moteur
tout en limitant le phénomène de cliquetis et qui soit adap-
té aux conditions d’usage d’un moteur de véhicule par-
ticulier en maitrisant l’encombrement généré par l’agen-
cement de la bougie.
[0006] L’invention concerne une bougie d’allumage
pour moteur à allumage commandé comprenant un
corps électriquement isolant s’étendant le long d’une
d’un axe principal et un culot électriquement conducteur,
ledit culot étant relié au corps de sorte à délimiter au
moins en partie une préchambre d’allumage, la bougie
comprenant, en outre :

- au moins une électrode primaire s’étendant au tra-
vers du corps et dont une extrémité libre est disposée
dans la préchambre ;

- au moins une électrode secondaire s’étendant au
travers du corps et de la préchambre et dont une
extrémité libre est disposée dans un environnement
extérieur à la préchambre, notamment une chambre
de combustion d’un moteur, le corps comprenant
une portion extrêmale configurée pour entourer au
moins en partie un segment de l’électrode secondai-
re disposé dans la préchambre;

- au moins une électrode primaire de masse définis-
sant un espace inter-électrodes primaire relative-
ment à l’au moins une électrode primaire et au moins
une électrode secondaire de masse définissant un
espace inter-électrodes secondaire relativement à
l’au moins une électrode secondaire

- une pluralité d’orifices configurés pour relier fluidi-
quement un volume intérieur de la préchambre à
l’environnement extérieur et au moins une ouverture
configurée pour permettre le passage de l’au moins
une électrode secondaire vers l’environnement ex-
térieur.

[0007] Notamment, la bougie d’allumage peut com-
prendre un organe extrêmal électriquement conducteur,
relié au culot et configuré pour délimiter au moins en
partie la préchambre, l’organe extrêmal comprenant l’au
moins une ouverture et la pluralité d’orifices.
[0008] Notamment, la portion extrêmale du corps peut
entourer, le long de la direction définie par l’axe principal,
au moins un segment de l’au moins une électrode se-
condaire s’étendant dans la préchambre et en regard de
bords de l’ouverture de la préchambre.
[0009] Egalement :

- la portion extrêmale du corps peut entourer, le long
de la direction définie par l’axe principal, au moins
un premier segment de l’au moins une électrode se-
condaire s’étendant en regard de l’extrémité libre de
l’au moins une électrode primaire,

- la bougie peut comprendre un élément isolant rap-
porté, bordant et/ou délimitant l’ouverture de la pré-
chambre de sorte à entourer au moins en partie
l’électrode secondaire;

- un deuxième segment, interposé entre le premier
segment et l’ouverture le long de l’axe principal, peut
être dépourvu de corps et d’élément électriquement
isolant.

[0010] Optionnellement, l’élément isolant peut être
maintenu le long de la direction définie par l’axe principal
par l’intermédiaire d’au moins un élément de fixation.
[0011] En outre, de manière optionnelle :

- l’électrode secondaire de masse peut être directe-
ment ou indirectement reliée au culot et être confi-
gurée pour s’étendre, le long de l’axe principal et
dans l’environnement extérieur à la préchambre, en
regard de l’extrémité libre de l’au moins une électro-
de secondaire ; ou
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- l’électrode secondaire de masse peut être directe-
ment ou indirectement reliée au culot et être confi-
gurée pour délimiter au moins en partie la précham-
bre, l’électrode secondaire de masse s’étendant en
regard de l’extrémité libre de l’au moins une électro-
de secondaire le long d’au moins une direction or-
thogonale à l’axe principal.

[0012] Selon encore d’autres options, la bougie d’allu-
mage peut comprendre :

- une pluralité d’électrodes primaires ; et/ou
- au moins une électrode primaire présentant une sec-

tion transversale courbée, en arc de cercle ou an-
nulaire.

[0013] L’invention concerne également une culasse
pour moteur à allumage commandé comprenant au
moins une bougie d’allumage telle qu’exposée plus haut :

- ladite bougie d’allumage pouvant être disposée dans
un emplacement de la culasse prévu pour une bou-
gie d’allumage) standard, et

- une extrémité libre de l’au moins une électrode se-
condaire de ladite bougie d’allumage étant disposée
dans un environnement extérieur à ladite bougie
compris dans la culasse.

[0014] L’invention porte encore sur un système d’allu-
mage commandé comprenant une unité de commande
d’allumage, une bougie d’allumage selon l’invention, un
premier circuit électrique haute tension, configuré pour
être relié à l’au moins une électrode primaire et un deuxiè-
me circuit électrique haute tension configuré pour être
relié à l’au moins une électrode secondaire.
[0015] L’invention s’étend également à un moteur à
allumage commandé comprenant une culasse et/ou au
moins une bougie d’allumage selon l’invention.
[0016] L’invention peut, en outre, s’étendre à un véhi-
cule automobile comprenant un moteur à allumage com-
mandé et/ou un système d’allumage commandé et/ou
une culasse et/ou au moins une bougie tels qu’exposés
précédem ment.
[0017] L’invention porte enfin sur un procédé de fonc-
tionnement d’un moteur à allumage commandé ou d’un
système d’allumage commandé selon l’invention,
comprenant :

- une étape de production d’une étincelle par cycle
moteur et par bougie dans la préchambre par l’inter-
médiaire de l’au moins une électrode primaire, et/ou

- une étape de production d’une étincelle par cycle
moteur et par bougie dans un environnement exté-
rieur à la préchambre par l’intermédiaire de l’au
moins une électrode primaire, et/ou

- une étape de production de deux étincelles par cycle
moteur et par bougie, respectivement dans les es-
paces inter-électrodes primaire et secondaire, l’une

dans la préchambre par l’intermédiaire de l’au moins
une électrode primaire et l’autre dans un environne-
ment extérieur à la préchambre par l’intermédiaire
de l’au moins une électrode secondaire, lesdites
étincelles étant décalées ou non dans le temps l’une
par rapport à l’autre.

[0018] D’autres détails, caractéristiques et avantages
ressortiront plus clairement à la lecture de la description
détaillée donnée ci-après, à titre indicatif et non limitatif,
en relation avec les différents exemples de réalisation
illustrés sur les figures suivantes :

La figure 1 est une représentation schématique d’un
mode de réalisation d’un véhicule équipé d’une bou-
gie d’allumage selon un premier mode de réalisation
de l’invention, illustrée en coupe longitudinale.
La figure 2 est une représentation schématique
d’une variante de réalisation du premier mode de
réalisation de la bougie.
La figure 3 est une représentation schématique d’un
deuxième mode de réalisation de la bougie d’allu-
mage.
La figure 4 est une représentation schématique
d’une variante de réalisation du deuxième mode de
réalisation de la bougie.
La figure 5 est une représentation schématique d’un
troisième mode de réalisation de la bougie d’alluma-
ge.
La figure 6 est une représentation schématique
d’une variante du troisième mode de réalisation de
la bougie d’allumage.

[0019] La figure 1 illustre schématiquement un exem-
ple de réalisation d’un véhicule 1 automobile selon l’in-
vention. Le véhicule 1 peut être de tout type, par exemple,
un véhicule particulier, un véhicule utilitaire, un camion
ou un bus. Notamment, le véhicule 1 considéré peut être
un véhicule connecté et/ou autonome.
[0020] Le véhicule 1 automobile est notamment équipé
d’un moteur 2 à allumage commandé selon l’invention.
Le moteur 2 à allumage commandé est un moteur ther-
mique essence de tout type.
[0021] Le véhicule 1 peut, en outre, être équipé d’un
système d’allumage 3 commandé comprenant une unité
de commande 4 d’allumage, au moins une bougie d’al-
lumage 5 selon l’invention, un premier circuit 6 électrique
haute tension, configuré pour alimenter en énergie élec-
trique au moins une électrode de ladite bougie et un
deuxième circuit 7 électrique haute tension, distinct du
premier, configuré pour alimenter en énergie électrique
au moins une électrode distincte.
[0022] Le moteur 2 à allumage commandé notamment
une culasse 8 équipée d’au moins une bougie d’allumage
5 selon l’invention.
[0023] Les figures 1 à 6 illustrent différentes variantes
de différents modes de réalisation d’une bougie d’allu-
mage 5 pour moteur 2 à allumage commandé selon l’in-
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vention. Dans l’ensemble de la description ci-après, les
termes « premier », « deuxième », « primaire »,
« secondaire » ont vocation à distinguer des composants
similaires et non à définir une hiérarchie au sein de l’objet.
[0024] De manière générale, la bougie d’allumage 5
selon l’invention comprend au moins un corps 9 électri-
quement isolant, un culot 10 électriquement conducteur,
au moins une électrode primaire 11 et au moins une élec-
trode secondaire 12. Sur l’exemple non limitatif de la fi-
gure 1, on a représenté deux électrodes primaires 11 et
une seule électrode secondaire 12 qui est en position
centrale.
[0025] Le corps 9 présente une forme allongée, no-
tamment s’étendant le long d’un axe principal 100 d’ex-
tension définissant une direction longitudinale de la bou-
gie d’allumage 5. Le corps 9 présente, le long de la di-
rection longitudinale, des portions extrêmes opposées
qualifiées de « supérieure » et « inférieure » de par leur
positionnement au sein de la bougie d’allumage lorsque
celle-ci est arrangée au sein d’un moteur 2. Le corps
comprend ainsi une portion supérieure, au niveau de la-
quelle la connexion électrique de la bougie d’allumage 5
peut être réalisée de manière classique, et une portion
inférieure, opposée, configurée pour s’étendre dans, ou
aux abords, d’une chambre de combustion 13 du moteur.
Le corps 9 est réalisé dans un matériau électriquement
isolant, tel que de la céramique, notamment de la céra-
mique à base d’alumine.
[0026] Le culot 10 est réalisé dans un matériau élec-
triquement conducteur, notamment un matériau métalli-
que. Le culot 10 comprend une ou plusieurs paroi(s) et
présente une forme creuse configurée pour entourer au
moins partiellement le corps 9 de la bougie d’allumage
5. Autrement dit, le culot 10 délimite un volume apte à
recevoir le corps 9 électriquement isolant.
[0027] Par exemple, le culot 10 présente une forme au
moins en partie cylindrique, ou sensiblement cylindrique,
et qui est creuse.
[0028] Le culot 10 et le corps 9 s’étendent le long d’un
même axe, ici l’axe principal 100. Notamment, le culot
10 et le corps 9 sont centrés sur un tel axe. Le culot 10
recouvre partiellement le corps 9. Particulièrement, le
culot 10 recouvre au moins la portion inférieure du corps
9. Selon un exemple de réalisation préféré, le culot 10
recouvre au moins une moitié d’une dimension, notam-
ment d’une longueur définie le long de l’axe principal 100,
du corps 9 définie le long de l’axe principal 100. Au niveau
de l’autre moitié d’une telle dimension, le corps 9 est
apparent.
[0029] Particulièrement, le culot 10 est conformé et di-
mensionné de sorte que, au sein de la bougie d’allumage
5 assemblée, une surface intérieure 10’ du culot 10
s’étende au moins partiellement au contact du corps 9.
Optionnellement et de manière classique, la bougie d’al-
lumage 5 peut être équipée d’au moins un organe d’étan-
chéité, notamment un joint, non représenté, disposé au
niveau d’une zone de contact entre le culot 10 et le corps
9 de sorte à réaliser une liaison étanche et prévenir la

remontée de carburant.
[0030] De manière optionnelle mais préférentielle, une
surface extérieure 10’ du culot 10 présente un filetage.
Un tel filetage est configuré pour coopérer avec un trou
taraudé de la culasse 8 du moteur 2 afin de permettre la
fixation par vissage de la bougie d’allumage 5.
[0031] Le culot 10 et le corps 9 participent à délimiter
au moins en partie une préchambre 14 d’allumage. On
entend, de manière classique, par « préchambre » une
chambre de combustion comprise dans la bougie d’allu-
mage 5 au niveau de laquelle un mélange air-gaz com-
primé peut être injecté, via des orifices 21 tels que da-
vantage exposés ci-après, de manière à permettre l’al-
lumage d’une charge confinée d’un mélange pauvre de
carburant et d’air à l’aide d’une étincelle émise par au
moins l’une des électrodes de la bougie d’allumage 5.
Un jet de gaz de combustion chauds est alors produit et
est délivré à un environnement extérieur 15 à la bougie
d’allumage 5, particulièrement extérieur à la préchambre
14, par l’intermédiaire de la pluralité d’orifices 21. Parti-
culièrement, lorsque la bougie d’allumage 5 considérée
est équipée dans un moteur 2, l’environnement extérieur
15 considéré est une chambre de combustion 13 du mo-
teur 2. La préchambre 14 s’étend autour de l’axe principal
100 et peut notamment être centrée sur un tel axe.
[0032] Selon l’invention, l’au moins une électrode pri-
maire 11 s’étend au travers du corps 9 et comprend une
extrémité libre disposée dans la préchambre 14. En
d’autres termes, l’au moins une électrode primaire 11
comprend une première extrémité 11a et une deuxième
extrémité 11b, opposées, lesdites extrémités étant dis-
posées de part et d’autre du corps 9 le long de l’axe
principal 100. En l’espèce, l’au moins une électrode pri-
maire 11 est reliée à un circuit d’alimentation électrique
haute tension, notamment le premier circuit 6, au niveau
de la première extrémité 11a. Une partie intermédiaire
11c de l’électrode primaire 11, comprise entre la premiè-
re et la deuxième extrémité 11b, est entourée par le corps
9. La deuxième extrémité 11b débouche dans un volume
de la préchambre 14.
[0033] Par exemple, la première extrémité 11a de
l’électrode primaire 11 peut s’étendre en saillie du corps
9 ou être disposé dans un renfoncement compris dans
le corps 9, non représenté. De manière particulière, un
tel renfoncement peut participer à définir un connecteur
de la bougie d’allumage 5, par exemple destiné à cons-
tituer une connexion galvanique de la première extrémité
11a de l’électrode considérée à un circuit électrique hau-
te tension et/ou à une unité de commande 4 d’allumage
apte à commander au moins une électrode de la bougie
d’allumage 5.
[0034] L’électrode secondaire 12 s’étend au travers du
corps 9 et de la préchambre 14. On entend par
« s’étendre au travers » que l’électrode secondaire 12
traverse le corps 9 de part en part le long de la direction
définie par l’axe principal 100, et s’étend sur l’ensemble
d’une longueur de la préchambre 14, définie le long de
ce même axe, de sorte à déboucher vers l’environnement
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extérieur 15 à la préchambre 14 au niveau d’un côté de
la préchambre 14 opposé au corps 9. Sur l’exemple par-
ticulier illustré à la figure 1, l’électrode secondaire 12
s’étend le long d’un axe qui est confondu avec l’axe prin-
cipal 100 sur lequel le corps 9 et le culot 10 sont centrés,
l’électrode secondaire 12 présente ainsi une position
centrale au sein de la bougie d’allumage 5.
[0035] Similairement à l’électrode primaire 11, l’élec-
trode secondaire 12 comprend une première extrémité
12a et une deuxième extrémité 12b, opposées, lesdites
extrémités étant disposées de part et d’autre du corps 9
le long de l’axe principal 100. La première extrémité 12a
est reliée à un circuit d’alimentation électrique haute ten-
sion, notamment un circuit distinct de celui alimentant
l’électrode primaire 11, tel que le deuxième circuit 7. Une
partie intermédiaire 12c de l’électrode secondaire 12,
comprise entre la première et la deuxième extrémité 12a,
12b, est entourée par le corps 9 et traverse l’ensemble
de la préchambre 14 le long de l’axe principal 100. La
deuxième extrémité 12b libre de l’au moins une électrode
secondaire 12, apte à générer des étincelles, est dispo-
sée dans l’environnement extérieur 15 à la préchambre
14, c’est à dire notamment dans la chambre de combus-
tion 13 du moteur 2 lorsque la bougie d’allumage 5 con-
sidérée est équipée sur un tel moteur 2.
[0036] Selon différents exemples de réalisation, la pre-
mière extrémité 12a de l’électrode secondaire 12 peut
s’étendre en saillie du corps 9 ou être disposée dans un
renfoncement compris dans le corps 9, non représenté,
tel que décrit plus haut.
[0037] La bougie d’allumage 5 peut comprendre une
pluralité d’électrodes primaires 11 et/ou une pluralité
d’électrodes secondaires 12. De manière préférentielle,
la bougie d’allumage 5 comprend une unique électrode
secondaire 12 et une pluralité d’électrodes primaires 11.
Selon un mode de réalisation particulier, illustré par les
figures, la pluralité d’électrodes primaires 11 est dispo-
sée de manière à entourer au moins en partie l’électrode
secondaire 12. En d’autres termes, et tel que représenté
dans les coupes des figures 1 à 4, au sein d’une section
transversale de la bougie d’allumage, correspondant à
une coupe réalisée orthogonalement à l’axe principal 100
ou à la direction longitudinale la coupe de bougie d’allu-
mage 5, la pluralité d’électrodes primaires 11 présente
une position plus extérieure relativement à l’au moins
une électrode secondaire 12, c’est-à-dire, une position
qui est plus éloignée de l’axe principal 100 que la position
de l’électrode secondaire 12. Par exemple, l’électrode
secondaire 12 peut présenter une position centrale, au
sein de la bougie d’allumage 5, le long d’au moins une
direction orthogonale à l’axe principal 100.
[0038] L’au moins une électrode primaire 11 et/ou l’au
moins une électrode secondaire 12 peut présenter une
forme au moins en partie rectiligne ou sensiblement rec-
tiligne. Alternativement, l’au moins une électrode primai-
re 11 et/ou l’au moins une électrode secondaire 12 peut
comprendre, le long de l’axe principal 100, une partie
courbée ou sensiblement courbée, par exemple afin que

la deuxième extrémité 11b de l’au moins une électrode
primaire 11 converge vers le culot 10, autrement dit
« s’en rapproche ».
[0039] Dans l’exemple illustré, et décrit ci-après, la
bougie d’allumage 5 comprend, de manière non limitati-
ve, une électrode secondaire 12 et deux électrodes pri-
maires 11. Il est entendu que la description ci-après, re-
lative aux caractéristiques propres aux différentes élec-
trodes, peut s’étendre mutatis mutandis à une bougie
d’allumage 5 comprenant un nombre différent d’électro-
des primaires ou secondaires. Aussi, sauf mention con-
traire, la description faite en référence à une électrode
primaire s’étend à une pluralité d’électrodes primaires et
il en va de même pour une électrode secondaire.
[0040] Les différentes électrodes sont disposées à dis-
tance non nulle les unes des autres aussi bien au niveau
de leurs extrémités 11a, 11b, 12a, 12b que de leur partie
intermédiaire 11c, 12c respectives. Il en résulte que, au
sein du corps 9, elles sont séparées les unes des autres
par au moins une partie du corps 9 électriquement iso-
lant.
[0041] Selon différentes alternatives de réalisation, la
ou les électrode(s) primaire(s) 11 peu(ven)t présenter
une section transversale circulaire, tel qu’illustré à la fi-
gure 1, polygonale ou, de manière avantageuse, présen-
ter une section transversale courbée, tel que représenté
à la figure 2, en arc de cercle ou annulaire de sorte à
optimiser l’espacement entre les électrodes primaires 11
et l’électrode secondaire 12 adjacente. Notamment, des
électrodes primaires 11 courbées peuvent être dispo-
sées autour de l’électrode secondaire 12 de manière à
s’inscrire dans une forme circulaire ou sensiblement cir-
culaire entourant l’électrode secondaire 12.
[0042] Le corps 9 de la bougie d’allumage 5 selon l’in-
vention est particulièrement configuré de sorte à permet-
tre d’isoler électriquement l’électrode secondaire 12 re-
lativement aux électrodes primaires 11. En ce sens, le
corps 9, et plus particulièrement la portion inférieure du
corps 9, comprend une portion extrêmale 16, électrique-
ment isolante, configurée pour entourer au moins en par-
tie un segment de l’électrode secondaire 12 disposé dans
la préchambre 14. En d’autres termes, la portion extrê-
male 16 forme un manchon s’étendant autour de l’élec-
trode secondaire 12.
[0043] De manière générale, au moins un premier seg-
ment de la partie intermédiaire 12c de l’électrode secon-
daire 12, s’étendant en regard de la deuxième extrémité
11b des deux électrodes primaires 11 le long d’au moins
une direction orthogonale à la direction longitudinale, est
entourée par la portion extrêmale 16 électriquement iso-
lante. On entend ici par « segment » une partie d’un tout,
en l’espèce une partie de la partie intermédiaire 12c de
l’électrode secondaire 12. La portion inférieure du corps
9 présente ainsi une forme convexe, la portion extrêmale
16 s’étendant en saillie du reste du corps 9 au sein de la
préchambre 14 de sorte à entourer au moins en partie
l’électrode secondaire 12 tout en s’étendant à distance
non nulle de la deuxième extrémité 11b de chaque élec-
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trode primaire 11 comprise dans la bougie d’allumage 5.
La portion extrêmale 16 entoure ainsi l’au moins une élec-
trode secondaire 12,mais elle n’entoure pas l’au moins
une électrode primaire 11.
[0044] Notamment, la portion extrêmale 16 entoure
tout ou partie d’une périphérie de la section transversale
du segment de l’au moins une électrode secondaire 12
s’étendant en regard de la deuxième extrémité 11b libre
propre à la, ou les, électrode(s) primaire(s). Particulière-
ment, la portion extrêmale 16 entoure au moins une partie
de ladite périphérie disposée en regard de la deuxième
extrémité 11b libre propre à chacune des électrodes pri-
maires 11. Notamment, dans l’exemple illustré, la portion
extrêmale 16 entoure au moins une partie de la périphérie
circulaire de la section transversale de l’électrode secon-
daire 12 disposé en regard de chacune des deux élec-
trodes primaires 11. De manière préférentielle, la portion
extrêmale 16 entoure l’essentiel, c’est-à-dire au moins
50%, voire l’intégralité, de la périphérie considérée.
[0045] Les figures 1 à 6, représentatives des différents
modes de réalisation de l’invention, illustrent différents
exemples de réalisation de la portion extrêmale 16, da-
vantage détaillés ci-après.
[0046] La bougie d’allumage 5 selon l’invention com-
prend, en outre, au moins une électrode primaire de mas-
se 17 définissant un espace inter-électrodes primaire 18
relativement à l’au moins une électrode primaire 11. Par
espace inter-électrodes on désigne un interstice, ou es-
pace, séparant deux électrodes n’étant pas en contact,
cet interstice étant destiné à être le siège d’étincelles
entre les deux électrodes.
[0047] L’au moins une électrode primaire de masse 17
est portée et/ou comprise dans le culot 10 et s’étend dans
la préchambre 14. Notamment, l’au moins une électrode
primaire de masse 17 s’étend en saillie de la surface
intérieure 10’ du culot 10, tournée vers la préchambre
14. Au moins une partie de l’électrode primaire de masse
17 s’étend transversalement, voire perpendiculairement,
à la paroi formant le culot 10.
[0048] Selon l’exemple de réalisation illustré, la bougie
d’allumage 5 peut comprendre autant d’électrodes pri-
maire de masse 17 que d’électrodes primaires 11, cha-
que électrode primaire de masse 17 s’étendant alors à
proximité de l’une des électrodes primaires 11 de sorte
à définir un espace inter-électrodes primaire 18 qui lui
est propre relativement à la deuxième extrémité 11b de
celle-ci. Selon un mode de réalisation alternatif, non re-
présenté par les figures, la bougie d’allumage 5 peut
comprendre une unique électrode primaire de masse 17
s’étendant radialement de manière continue sur au
moins une partie de la surface intérieure 10’ du culot 10
de sorte à définir une pluralité d’espaces inter-électrodes
primaires 11 relativement à des électrodes primaires 11
distinctes.
[0049] Similairement, la bougie d’allumage 5 com-
prend au moins une électrode secondaire de masse 19
définissant un espace inter-électrodes secondaire 20 re-
lativement à l’électrode secondaire 12. L’au moins une

électrode secondaire de masse 19 est directement ou
indirectement reliée au culot 10, ou éventuellement com-
prise dans le culot 10, et s’étend dans l’environnement
extérieur 15 à la préchambre 14, en regard de la deuxiè-
me extrémité 11b de l’électrode secondaire 12 le long
d’au moins une direction. Les figures illustrent différentes
possibilités de mise en oeuvre de l’électrode secondaire
de masse 19, davantage détaillées ci-après, pouvant être
appliquées aux différents modes de réalisation.
[0050] La bougie d’allumage 5 comprend encore une
pluralité d’orifices 21 configurés pour relier fluidiquement
le volume de la préchambre 14 à l’environnement exté-
rieur 15, et au moins une ouverture 22 configurée pour
permettre le passage de l’au moins une électrode secon-
daire 12, notamment d’au moins la deuxième extrémité
11b, depuis la préchambre vers l’environnement exté-
rieur 15.
[0051] Lesdits orifices 21 peuvent être inclinés, c’est
à dire orienté selon un angle relativement à l’axe principal
100 de la bougie d’allumage 5 de sorte que des gaz en-
trant dans la préchambre 14 de la bougie d’allumage se
déplacent selon un motif de tourbillon circonférentiel
autour de l’axe principal 100. Les figures illustrent diffé-
rents exemples de mises en oeuvre des orifices 21 et de
l’ouverture 22 selon différents exemples de modes de
réalisation de la présente invention. Des possibilités de
réalisation desdits orifices 21 sont illustrés, à titre infor-
matif, en lignes pointillés dans les coupes des représen-
tations des différents modes de réalisation. Par exemple,
dans le cas de la bougie d’allumage 5 illustrée à la figure
1, les orifices 21 s’étendent au-dessus, le long de l’axe
principal 100, du plan de coupe C-C
[0052] Les figures 1 et 2 illustrent un premier mode de
réalisation de la bougie d’allumage 5 selon l’invention.
La description précédente, décrivant de manière géné-
rale la bougie selon l’invention, s’applique mutatis mu-
tandis.
[0053] Selon le premier mode de réalisation, la bougie
d’allumage 5 comprend, en outre, un organe extrêmal
23 électriquement conducteur, relié au culot 10 et confi-
guré pour délimiter au moins en partie la préchambre 14.
Particulièrement, l’organe extrêmal est configuré pour
coopérer avec la culot 10 afin de fermer et/ou délimiter
le volume de la préchambre 14. L’organe extrêmal 23
est disposé au niveau d’une partie inférieure du culot 10
de sorte à délimiter au moins une zone inférieure de la
préchambre 14.
[0054] En d’autres termes, à l’échelle de la bougie d’al-
lumage 5, l’organe extrêmal 23 est opposé, le long de
l’axe principal 100 et de la direction longitudinale, à l’ex-
trémité supérieure du corps 9.
[0055] De manière préférentielle, l’organe extrêmal 23
est une pièce électriquement conductrice, notamment
comprenant un matériau métallique, rapportée et fixée
sur le culot 10. Notamment, l’organe extrêmal 23 est
avantageusement fixé par soudage au culot 10, par
exemple au moyen d’un ou plusieurs points de soudure
29. L’ajout d’une pièce rapportée permet, d’une part, un
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assemblage plus simple de la bougie d’allumage 5 et,
d’autre part, d’utiliser des culots 10 préexistants, par
exemple adaptés au moins aux différents modes de réa-
lisation exposés ci-après. Selon une alternative non re-
présentée, l’organe extrêmal 23 et le culot 10 peuvent
former un ensemble monobloc électriquement conduc-
teur, c’est-à-dire qu’ils ne peuvent être dissociés l’un de
l’autre sans résulter en la dégradation, voire la destruc-
tion, dudit ensemble.
[0056] Selon une première variante du premier mode
de réalisation, l’organe extrêmal 23 présente un profil en
« U » s’étendant, le long de la direction longitudinale,
dans le prolongement du culot 10. Selon la forme du culot
10, l’organe extrêmal 23 peut ainsi comprendre une ou
plusieurs parois latérales reliées entre elles par une paroi
intermédiaire. Par exemple, lorsque l’organe primaire 23,
présente une forme cylindrique à base circulaire, tel qu’il-
lustré, il comprend une seule paroi. A l’inverse, lorsqu’il
présente une forme cylindrique à base polygonale, il
comprend une pluralité de parois. Selon un exemple non
limitatif, l’organe extrêmal 23 peut ainsi présenter la for-
me d’un capuchon. La description ci-après est faite en
référence à l’exemple de réalisation illustré d’organe ex-
trêmal 23, comprenant une seule paroi, il est néanmoins
entendu qu’elle s’étend mutatis mutandis à un organe
extrêmal comprenant une pluralité de parois latérales.
[0057] L’organe extrêmal 23 comprend ici les orifices
21 et l’ouverture 22 tels qu’exposés précédemment.
[0058] Notamment, la paroi latérale de l’organe extrê-
mal 23 comprend la pluralité d’orifices 21 tandis que la
paroi intermédiaire comprend l’ouverture 22 apte à per-
mettre le passage de l’au moins une électrode secondai-
re 12. De manière optionnelle mais préférentielle, la plu-
ralité d’orifices 21 est disposée, le long de la direction
longitudinale, dans une partie inférieure, notamment une
moitié inférieure, de la paroi latérale.
[0059] L’ouverture 22 est disposée dans la paroi inter-
médiaire de sorte à s’étendre en regard de l’au moins
une électrode secondaire 12 le long de la direction lon-
gitudinale. Par exemple, dans le cas d’une unique élec-
trode secondaire 12 en position centrale, l’ouverture 22
et l’électrode secondaire sont centrées sur l’axe principal
100 de la bougie d’allumage 5.
[0060] Selon cette première variante du premier mode
de réalisation, la portion extrêmale 16 du corps 9 entoure,
le long de la direction définie par l’axe principal 100, au
moins un segment de l’au moins une électrode secon-
daire 12 s’étendant dans la préchambre 14 et en regard
de bords de l’ouverture 22. La portion extrêmale 16 forme
ainsi un manchon continu entourant l’au moins une élec-
trode secondaire 12 au travers de l’ensemble de la pré-
chambre 14 et au travers de la paroi intermédiaire de
l’organe extrêmal 23, c’est-à-dire aussi bien au niveau
du segment de l’électrode secondaire disposé en regard
des deuxièmes extrémités 11b des électrodes primaires
11 qu’au niveau du passage au travers de l’organe ex-
trêmal 23.
[0061] L’ouverture 22 est alors dimensionnée de sorte

à permettre le passage de l’au moins une électrode se-
condaire 12 et de la portion extrêmale 16 du corps 9
réalisée dans un matériau électriquement isolant. La por-
tion extrêmale 16 permet ainsi d’isoler électriquement
l’au moins une électrode secondaire 12 relativement aux
électrodes primaires 11 d’une part et relativement au cu-
lot 10 et à l’organe extrêmal 23, électriquement conduc-
teurs, d’autre part.
[0062] La paroi intermédiaire peut alors être au con-
tact, et notamment en prise, de la portion extrêmale 16
électriquement isolante de sorte à maintenir l’électrode
secondaire 12 le long d’au moins une direction, notam-
ment d’une direction orthogonale à l’axe principal 100.
[0063] L’électrode secondaire de masse 19 est égale-
ment comprise dans l’organe extrêmal 23. Selon une pre-
mière alternative de réalisation, illustrée à la figure 1,
l’électrode secondaire de masse 19 peut présenter la
forme d’une pièce métallique courbée 24 reliée à au
moins l’une des parois de l’organe extrêmal 23, par
exemple la paroi latérale et/ou la paroi intermédiaire.
L’électrode secondaire de masse 19 s’étend en saillie de
la paroi intermédiaire, par exemple au moins en partie
dans la continuité de la paroi latérale, et comprend un
retour s’étendant, le long de la direction longitudinale, en
regard de la deuxième extrémité 11b de l’au moins une
électrode secondaire 12. L’espace inter-électrodes se-
condaire 20 est alors au moins partiellement défini le long
de la direction longitudinale. La pièce métallique courbée
24 formant l’électrode secondaire de masse 19 est de
préférence une pièce rapportée soudée sur l’organe ex-
trêmal 23, par exemple par un ou plusieurs points de
soudure 29.
[0064] Selon une deuxième variante du premier mode
de réalisation, illustrée à la figure 2, l’électrode secon-
daire de masse 19 est directement ou indirectement re-
liée au culot 10, et elle est configurée pour délimiter au
moins en partie la préchambre 14. L’électrode secondai-
re de masse 19 est confondue avec au moins une partie
de l’organe extrêmal 23. En l’espèce, l’électrode secon-
daire de masse 19 est confondue avec la paroi intermé-
diaire. Elle participe ainsi à délimiter la préchambre 14
et s’étend en regard de la deuxième extrémité 11b, libre,
de l’au moins une électrode secondaire 12 le long d’au
moins une direction orthogonale à l’axe principal 100. A
la différence de la pièce métallique courbée 24 précé-
demment décrite, s’étendant ponctuellement en regard
de la deuxième extrémité 11b de l’au moins une électrode
secondaire 12, la paroi intermédiaire entoure de manière
continue l’au moins une électrode secondaire 12. En ce
sens, au niveau de l’ouverture 22, au moins une partie
de la deuxième extrémité libre 12b de l’électrode secon-
daire 12 qui est dépourvue de la portion extrêmale 16
électriquement isolante s’étend en regard de l’organe ex-
trêmal 23, notamment de la paroi intermédiaire, le long
d’au moins une direction orthogonale à l’axe principal
100. Autrement dit, le positionnement relatif de la deuxiè-
me extrémité libre 12b de l’électrode secondaire 12 et
de l’organe extrêmal 23 forme un renfoncement dans
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lequel s’étend au moins une partie de l’électrode secon-
daire 12 qui n’est pas entourée de l’organe extrêmal 16
et qui est disposée en regard de l’organe extrêmal 23.
Une telle alternative permet avantageusement de limiter
l’encombrement généré par la bougie d’allumage 5 le
long de la direction longitudinale, autrement dit, l’encom-
brement généré au sein de la chambre de combustion
13 lorsque la bougie d’allumage 5 est disposée dans le
moteur 2.
[0065] L’ensemble formé par le culot 10, le corps 9 et
l’organe extrêmal délimite ainsi la préchambre 14 de
combustion 13 de la bougie d’allumage 5. Particulière-
ment, la bougie d’allumage 5 peut être équipée d’élé-
ments d’étanchéité, tels que des joints, de sorte à assurer
l’étanchéité de la préchambre 14 au niveau de zones de
contact entre le culot 10 et le corps 9 par exemple, ou
encore entre la paroi intermédiaire et l’organe extrêmal
23. De la sorte, la circulation de fluide est limitée à la
pluralité d’orifices 21. Selon un exemple non limitatif, un
joint circulaire peut être placé entre le corps 9 et le culot
10, au niveau d’une zone supérieure de la préchambre
14, par exemple au niveau d’un épaulement, non repré-
senté, réalisé dans le corps 9 et/ou le culot 10. Similai-
rement, un joint circulaire peut être disposé dans et/ou
aux abords de l’ouverture 22 de manière à entourer l’or-
gane extrêmal 23.
[0066] Pour rappel également, tel qu’exposé plus haut,
selon différentes alternatives de réalisation, la bougie
d’allumage 5 peut comprendre :

- une ou plusieurs électrodes primaires 11 ; et/ou
- au moins une électrode primaire 11 présentant une

section transversale courbée, en arc de cercle ou
annulaire disposée de manière à entourer l’électrode
secondaire 12 par exemple.

[0067] Selon un deuxième mode de réalisation, illustré
aux figures 3 et 4, et un troisième mode de réalisation,
illustré aux figures 5 et 6, la portion extrêmale 16 du corps
9 entoure, le long de la direction définie par l’axe principal
100, au moins un premier segment de la partie intermé-
diaire 11c de l’électrode secondaire 12 s’étendant en re-
gard de la deuxième extrémité 11b de chacune des élec-
trodes primaires 11 tandis qu’un deuxième segment de
l’au moins une électrode secondaire 12, interposé entre
le premier segment et la deuxième extrémité 11b de l’au
moins une électrode le long de l’axe principal 100, en est
dépourvue. De la sorte, la portion extrêmale 16 n’entou-
re, le long de la direction longitudinale, qu’une partie de
l’au moins une électrode secondaire 12 et le volume de
la préchambre 14 en est augmenté relativement au pre-
mier mode de réalisation exposé ci-dessus.
[0068] La bougie d’allumage 5 comprend alors, en
outre, au moins un élément isolant 25, particulièrement
électriquement isolant, rapporté et configuré pour coo-
pérer avec l’électrode secondaire 12 de sorte à l’isoler
électriquement relativement à l’organe extrêmal 23 et/ou
au culot 10. L’élément isolant 25 borde et/ou délimite

l’ouverture 22 de la préchambre 14 de sorte à entourer
au moins en partie l’électrode secondaire 12. Le deuxiè-
me segment, interposé entre le premier segment et
l’ouverture 22 le long de l’axe principal 100, est dépourvu
de corps 9 et d’élément isolant 25 électriquement. Simi-
lairement au corps 9, ledit élément 25 est réalisé dans
un matériau électriquement isolant tel que de la cérami-
que, notamment de la céramique à base d’alumine.
[0069] Dans le cas d’une première variante du deuxiè-
me mode de réalisation illustré à la figure 3, l’élément
isolant 25 comprend une pastille 25’ configurée pour coo-
pérer avec l’organe extrêmal 23 tel qu’exposé précédem-
ment en référence au premier mode de réalisation. La
description ci-dessus, relative à l’organe extrêmal 23,
s’applique mutatis mutandis au présent mode de réali-
sation.
[0070] Similairement à la portion extrêmale 16, ladite
pastille 25’ entoure l’au moins une électrode secondaire
12 de sorte à l’isoler électriquement relativement à l’or-
gane extrêmal 23 au niveau de son passage au travers
de l’ouverture 22. En outre, une telle pastille 25’ a fonction
de fixation de l’au moins une électrode secondaire 12
relativement à l’organe extrêmal 23 et, par extension,
relativement au culot 10.
[0071] L’ouverture 22 de l’organe extrêmal 23 est ainsi
dimensionnée pour recevoir l’au moins une électrode se-
condaire 12 ainsi que la pastille 25’. La pastille 25’ élec-
triquement isolante peut présenter, par exemple deux
faces planes, opposées l’une à l’autre le long de la di-
rection longitudinale de la bougie d’allumage 5. La pas-
tille 25’ comprend un trou 26 traversant, s’étendant de
l’une desdites faces à l’autre, apte à recevoir l’électrode
secondaire 12.
[0072] De manière optionnelle mais préférentielle, la
pastille 25’ est maintenue le long d’au moins un sens de
la direction définie par l’axe principal 100 par l’intermé-
diaire d’au moins un élément de fixation 27. Par exemple,
la pastille 25’ comprend un rebord configuré pour s’éten-
dre au contact d’au moins une face intérieure de l’organe
extrêmal 23, notamment de la paroi intermédiaire. L’or-
gane extrêmal 23 forme ainsi butée dudit rebord de sorte
à limiter le déplacement de la pastille 25’ le long d’au
moins d’un sens de la direction longitudinale relativement
à l’électrode secondaire 12 et à l’organe extrêmal 23.
Afin de prévenir le déplacement de la pastille 25’ le long
du sens opposé de cette même direction, la bougie ex-
trêmale peut avantageusement comprendre une colle-
rette de blocage 27’, par exemple soudée, disposée à la
liaison entre l’électrode secondaire 12 et la pastille 25’,
par exemple au niveau de la face de la pastille 25’ tournée
vers la préchambre 14.
[0073] La pastille 25’ présente une épaisseur adaptée
de sorte que la deuxième extrémité 11b de l’au moins
une électrode secondaire 12 est libre et s’étend au moins
en partie à nu dans l’environnement extérieur 15.
[0074] De manière préférentielle, pour la première va-
riante du deuxième mode de réalisation, l’électrode se-
condaire de masse 19 comprend une pièce métallique
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courbée 24 telle que décrite précédemment. La pastille
25’ est alors dimensionnée et conformée de sorte à
s’étendre, le long de la direction longitudinale, à distance
non nulle du retour formé par ladite pièce métallique cour-
bée 24.
[0075] Dans une deuxième variante du deuxième mo-
de de réalisation, représentée à la figure 4, l’élément iso-
lant 25 comprend une pastille 25’ configurée pour coo-
pérer avec une électrode secondaire de masse 19 qui
est directement ou indirectement reliée au culot 10, de
manière similaire à la deuxième variante du premier mo-
de de réalisation décrite précédemment en référence à
la figure 2. L’électrode secondaire de masse 19 est con-
fondue avec au moins une partie de l’organe extrêmal 23.
[0076] L’électrode secondaire de masse 19 peut être
formée par un couvercle 28 électriquement conducteur,
par exemple métallique, directement relié au culot 10 de
sorte à fermer le volume de la préchambre 14. Le cou-
vercle 28 peut former un ensemble monobloc avec le
culot 10 ou, de manière préférentielle, être rapporté et
fixé sur le culot 10, par exemple par soudage. Le cou-
vercle 28 peut alors présenter une forme plane, ou sen-
siblement plane ou peut présenter un profil en « U » si-
milaire à ce qui a été exposé précédemment en référence
à l’organe extrêmal 23 dans le premier mode de réalisa-
tion.
[0077] La pastille 25’ telle que décrite précédemment
est alors dimensionnée de sorte à pouvoir être inséré
dans le culot 10, par exemple de manière à s’étendre au
moins en partie au contact de la surface intérieure 10’
du culot 10. Une partie de la préchambre 14 est alors
délimitée par un empilement, le long des directions or-
thogonales à l’axe principal 100, de la pastille 25’ et de
la ou les paroi(s) du culot 10.
[0078] La pluralité d’orifices 21 tels qu’exposés précé-
demment s’étend au travers de la paroi du culot 10 de
sorte à relier fluidiquement la préchambre 14 à l’environ-
nement extérieur 15.
[0079] Le couvercle 28 comprend l’ouverture 22, la-
quelle est longitudinalement disposée en regard d’un trou
26 compris dans la pastille 25’ et configuré pour permet-
tre le passage d’au moins la deuxième extrémité 12b de
l’au moins une électrode secondaire 12 vers l’environ-
nement extérieur 15. Le couvercle 28 entoure de manière
continue l’électrode secondaire 12 et forme l’électrode
secondaire de masse 19. Une telle alternative permet
avantageusement de limiter l’encombrement généré par
la bougie d’allumage 5 le long de la direction longitudi-
nale.
[0080] Selon le troisième mode de réalisation, illustré
aux figures 5 et 6, la bougie d’allumage 5 comprend un
élément isolant 25 électriquement se distinguant du
deuxième mode de réalisation en ce que ledit élément
présente une forme similaire à celle de l’organe extrêmal
23 tel que décrit précédemment en référence au premier
mode de réalisation.
[0081] Dans un tel mode de réalisation, l’élément iso-
lant 25 présente une forme de capuchon telle que décrite

précédemment, dont un profil en « U » peut s’étendre, le
long de la direction longitudinale, au moins en partie dans
le prolongement du culot 10. Selon la forme du culot 10,
l’élément isolant 25 peut ainsi comprendre un ou flancs
latéraux reliés entre eux par un flanc intermédiaire.
[0082] L’élément isolant 25 peut être réalisé en céra-
mique, notamment à base d’alumine, et comprend les
orifices 21 et l’ouverture 22 tels qu’exposés plus haut.
Notamment, les flancs latéraux de l’élément isolant 25
comprennent la pluralité d’orifices 21 tandis que le flanc
intermédiaire comprend l’ouverture 22 apte à permettre
le passage de l’au moins une électrode secondaire 12.
De manière optionnelle mais préférentielle, la pluralité
d’orifices 21 est disposée, le long de la direction longitu-
dinale, dans une partie inférieure, notamment une moitié
inférieure, des flancs latéraux.
[0083] L’ouverture 22 est disposée dans le flanc inter-
médiaire de sorte à s’étendre en regard de l’électrode
secondaire 12 le long de la direction longitudinale. Par
exemple, l’ouverture 22 et l’électrode secondaire 12 peu-
vent être centrées sur l’axe principal 100 de la bougie
d’allumage 5.
[0084] Similairement à ce qui a été décrit en référence
au deuxième mode de réalisation, le premier segment
de l’au moins une électrode secondaire 12 est entourée
par la portion extrêmale 16 du corps 9 tandis que le
deuxième segment en est dépourvu. L’ouverture 22 com-
prise dans l’élément isolant 25 est dimensionnée de sorte
à permettre le passage de l’au moins une électrode se-
condaire 12. A titre d’exemple non limitatif, des bords de
l’ouverture 22 peuvent s’étendre aux abords ou en prise
de l’au moins une électrode secondaire 12. L’élément
isolant 25, permet d’isoler électriquement l’électrode se-
condaire 12 relativement au culot 10 et participe à main-
tenir l’électrode secondaire 12 le long d’au moins une
direction, notamment d’une direction orthogonale à l’axe
principal 100.
[0085] La préchambre 14 est alors délimitée par l’élé-
ment isolant 25, le culot 10 et le corps 9 de la bougie
d’allumage 5.
[0086] De manière optionnelle mais préférentielle,
l’élément isolant 25 peut être maintenu relativement à
l’électrode secondaire 12 et/ou relativement au culot 10
le long d’au moins un sens de la direction définie par
l’axe principal 100 par l’intermédiaire d’au moins un élé-
ment de fixation 27, tel qu’une rondelle de blocage
27" disposée dans l’environnement extérieur 15, au con-
tact d’une face du flanc intermédiaire opposée à la pré-
chambre 14 et tournée vers l’environnement extérieur 15.
[0087] Selon le troisième mode de réalisation, lorsque
l’électrode secondaire de masse 19 présente la forme
d’une pièce métallique courbée 24, tel qu’illustré à la fi-
gure 4 et décrit précédemment, ladite pièce métallique
courbée 24 est reliée au culot 10. L’électrode secondaire
de masse 19 s’étend en saillie de la paroi du culot 10,
par exemple au moins en partie dans la continuité de
ladite paroi et/ou au contact de l’élément isolant 25 élec-
triquement, par exemple du flanc latéral. Elle comprend
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un retour s’étendant longitudinalement en regard de la
deuxième extrémité 11b de l’au moins une électrode se-
condaire 12. L’espace inter-électrodes secondaire 20 est
alors au moins partiellement défini le long de la direction
longitudinale. La pièce métallique courbée 24 formant
l’électrode secondaire de masse 19 est, de préférence,
rapportée soudée avec le culot 10, notamment par un ou
plusieurs points de soudure 29.
[0088] L’élément isolant 25 est maintenu sur le culot
10 par l’intermédiaire de l’électrode secondaire 12.
[0089] Selon une deuxième variante du troisième mo-
de de réalisation, illustrée à la figure 6, l’électrode secon-
daire de masse 19 peut être formée par un couvercle 28
électriquement conducteur, par exemple métallique, di-
rectement relié au culot 10 de sorte à fermer le volume
de la préchambre 14. Le couvercle 28 peut former un
ensemble monobloc avec le culot 10 ou, de manière pré-
férentielle, être rapporté et fixé sur le culot 10, par exem-
ple par soudage. Le couvercle 28 peut alors présenter
une forme plane, ou sensiblement plane ou peut présen-
ter un profil en « U » similaire à ce qui a été exposé pré-
cédemment en référence à l’organe extrêmal 23 dans le
premier mode de réalisation.
[0090] L’élément isolant 25 tel que décrit précédem-
ment est alors dimensionné de sorte à pouvoir être inséré
dans le culot 10, par exemple de manière à s’étendre au
moins en partie au contact de la surface intérieure 10’
du culot 10. Une partie de la préchambre 14 est alors
délimitée par un empilement, le long des directions or-
thogonales à l’axe principal 100, de l’élément isolant 25
et de la ou les paroi(s) du culot 10.
[0091] En ce sens, la pluralité d’orifices 21 tels qu’ex-
posés précédemment s’étend au travers de l’élément iso-
lant 25 et de la paroi du culot 10 de sorte à relier fluidi-
quement la préchambre 14 à l’environnement extérieur
15.
[0092] De même, le couvercle 28 comprend l’ouvertu-
re 22, laquelle est longitudinalement disposée en regard
d’un trou 26 compris dans l’élément isolant 25 et confi-
guré pour permettre le passage d’au moins la deuxième
extrémité 12b de l’au moins une électrode secondaire 12
vers l’environnement extérieur 15. Le couvercle 28 en-
toure de manière continue l’électrode secondaire 12 et
forme l’électrode secondaire de masse 19. Une telle al-
ternative permet avantageusement de limiter l’encom-
brement généré par la bougie d’allumage 5 le long de la
direction longitudinale.
[0093] Selon des alternatives des deuxièmes et troi-
sièmes modes de réalisation, tel que décrit précédem-
ment, la bougie d’allumage 5 peut comprendre :

- une ou plusieurs électrodes primaires 11 ; et/ou
- au moins une électrode primaire 11 présentant une

section transversale courbée, en arc de cercle ou
annulaire ; et/ou

- un ou plusieurs organes d’étanchéité.

[0094] La bougie d’allumage 5 selon l’invention permet

ainsi avantageusement de commander indépendam-
ment ou simultanément l’au moins une électrode primaire
11 et l’au moins une électrode secondaire 12, électrique-
ment isolées l’une de l’autre, de manière à entrainer un
allumage du combustible indépendant ou simultané à
partir de deux espaces distincts, à savoir la préchambre
14 de combustion de la bougie d’allumage 5 et/ou la
chambre de combustion 13 du moteur 2 sur lequel est
équipé ladite bougie.
[0095] L’allumage du combustible à partir de la pré-
chambre 14 de combustion s’effectue en appliquant une
haute tension entre la deuxième extrémité 11b de l’au
moins une électrode primaire 11 et l’électrode primaire
de masse 17. Un arc électrique, ou étincelle, se forme
alors dans l’espace inter-électrodes primaire 18, propre
à chaque électrode primaire 11, situé dans la précham-
bre 14 de combustion 13. La préchambre 14 étant rem-
plie d’un mélange inflammable, la survenue de cette étin-
celle provoque l’inflammation du combustible.
[0096] L’allumage du combustible directement dans la
chambre de combustion 13 délimitée par la culasse 8 du
moteur 2 s’effectue en appliquant une haute tension en-
tre la deuxième extrémité 12b de l’électrode secondaire
12 et l’électrode secondaire de masse 19. Un arc élec-
trique se forme alors dans l’espace inter-électrodes se-
condaire 20 situé dans la chambre de combustion 13,
créant l’inflammation du combustible à partir de cette
étincelle.
[0097] L’invention concerne, en outre, un procédé de
fonctionnement d’un moteur 2 à allumage commandé ou
d’un système d’allumage 3 commandé selon l’invention
comprenant, les modes, autrement dit « étapes »,
suivants :

- un premier mode de fonctionnement avec produc-
tion d’une étincelle par bougie et par cycle moteur 2
dans la préchambre 14 par l’intermédiaire de l’au
moins une électrode primaire 11, et/ou

- un deuxième mode de fonctionnement avec produc-
tion d’une étincelle par bougie et par cycle moteur 2
dans un environnement extérieur 15 à la préchambre
14 par l’intermédiaire de l’au moins une électrode
secondaire 12, et/ou

- un troisième mode de fonctionnement avec produc-
tion de deux étincelles par bougie et par cycle moteur
2 respectivement dans les espaces inter-électrodes
primaire 18 et secondaire 20, l’une dans la précham-
bre 14 par l’intermédiaire de l’au moins une électrode
primaire 11 et l’autre dans un environnement exté-
rieur 15 à la préchambre 14 par l’intermédiaire de
l’au moins une électrode secondaire 12, lesdites
étincelles pouvant être décalées ou non dans le
temps l’une par rapport à l’autre.

[0098] Notamment, dans le cas du troisième mode de
fonctionnement, les deux étincelles peuvent être déca-
lées dans le temps d’une durée correspondant à un degré
de rotation donné de vilebrequin du moteur 2.
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[0099] L’allumage du combustible peut donc être com-
mandé de façon sélective à partir de l’espace le plus
adéquat parmi la préchambre 14 de combustion 13 et/ou
la chambre de combustion 13, selon les conditions d’uti-
lisation du moteur 2.
[0100] Par exemple, dans des conditions courantes
d’utilisation du moteur 2 ne risquant pas d’altérer la pré-
chambre 14 de combustion 13, la commande de l’allu-
mage peut être réalisée à partir de l’électrode primaire
11 débouchant dans la préchambre 14 de combustion
13. La bougie d’allumage 5 permet alors avantageuse-
ment d’augmenter le rendement volumétrique du moteur
2 tout en limitant l’apparition de cliquetis.
[0101] Lors de phases spécifiques d’utilisation du mo-
teur 2, telles qu’un démarrage à froid du moteur 2 ou une
phase de chauffe du post-traitement, la commande de
l’allumage peut être réalisée à partir de l’électrode se-
condaire 12, traversant la préchambre 14 pour débou-
cher dans la chambre de combustion 13. La bougie d’al-
lumage 5 bénéficie ainsi de meilleures performances
dans des cas d’utilisation où une bougie à préchambre
14 s’avérerait peu performante.
[0102] Ainsi, en combinant le fonctionnement d’une
bougie à préchambre 14 et d’une bougie standard, la
bougie d’allumage 5 permet d’augmenter le rendement
volumétrique d’un moteur 2 thermique. L’agencement et
les dimensions de la préchambre 14 rendent la bougie
d’allumage 5 adaptées à une utilisation dans différentes
conditions de fonctionnement du moteur 2.
[0103] La présente invention ne saurait toutefois se
limiter aux moyens et configurations décrits et illustrés
ici et elle s’étend également à tout moyen ou configura-
tion équivalents et à toute combinaison techniquement
opérante de tels moyens dans la mesure où ils remplis-
sent in fine les fonctionnalités décrites et illustrées dans
le présent document.

Revendications

1. Bougie d’allumage (5) pour moteur (2) à allumage
commandé comprenant un corps (9) électriquement
isolant s’étendant le long d’une d’un axe principal
(100) et un culot (10) électriquement conducteur, le-
dit culot (10) étant relié au corps (9) de sorte à déli-
miter au moins en partie une préchambre (14) d’al-
lumage, caractérisé en ce que la bougie comprend,
en outre :

- au moins une électrode primaire (11) s’éten-
dant au travers du corps (9) et dont une extré-
mité libre est disposée dans la préchambre
(14) ;
- au moins une électrode secondaire (12) s’éten-
dant au travers du corps (9) et de la préchambre
(14) et dont une extrémité libre est disposée
dans un environnement extérieur (15) à la pré-
chambre (14), notamment une chambre de

combustion (13) d’un moteur (2), le corps (9)
comprenant une portion extrêmale (16) configu-
rée pour entourer au moins en partie un segment
de l’électrode secondaire (12) disposé dans la
préchambre (14) ;
- au moins une électrode primaire de masse (17)
définissant un espace inter-électrodes primaire
(18) relativement à l’au moins une électrode pri-
maire (11) et au moins une électrode secondaire
de masse (19) définissant un espace inter-élec-
trodes secondaire (20) relativement à l’au moins
une électrode secondaire (12) ;
- une pluralité d’orifices (21) configurés pour re-
lier fluidiquement un volume intérieur de la pré-
chambre (14) à l’environnement extérieur (15)
et au moins une ouverture (22) configurée pour
permettre le passage de l’au moins une électro-
de secondaire (12) vers l’environnement exté-
rieur (15).

2. Bougie d’allumage (5) selon la revendication précé-
dente, comprenant un organe extrêmal (23) électri-
quement conducteur, relié au culot (10) et configuré
pour délimiter au moins en partie la préchambre (14),
l’organe extrêmal (23) comprenant l’au moins une
ouverture (22) et la pluralité d’orifices (21).

3. Bougie d’allumage (5) selon l’une des revendica-
tions précédentes, dans laquelle la portion extrêma-
le (16) du corps (9) entoure, le long de la direction
définie par l’axe principal (100), au moins un seg-
ment de l’au moins une électrode secondaire (12)
s’étendant dans la préchambre (14) et en regard de
bords de l’ouverture (22) de la préchambre (14).

4. Bougie d’allumage (5) selon la revendication 1 ou 2,
dans laquelle :

- la portion extrêmale (16) du corps (9) entoure,
le long de la direction définie par l’axe principal
(100), au moins un premier segment de l’au
moins une électrode secondaire (12) s’étendant
en regard de l’extrémité libre de l’au moins une
électrode primaire (11),
- la bougie comprend un élément isolant (25)
rapporté, bordant et/ou délimitant l’ouverture
(22) de la préchambre (14) de sorte à entourer
au moins en partie l’électrode secondaire (12) ;
- un deuxième segment, interposé entre le pre-
mier segment et l’ouverture (22) le long de l’axe
principal (100), est dépourvu de corps (9) et
d’élément électriquement isolant.

5. Bougie d’allumage (5) selon l’une des revendica-
tions précédentes, dans laquelle :

- l’électrode secondaire de masse (19) est di-
rectement ou indirectement reliée au culot (10)
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et configurée pour s’étendre, le long de l’axe
principal (100) et dans l’environnement exté-
rieur (15) à la préchambre (14), en regard de
l’extrémité libre de l’au moins une électrode se-
condaire (12) ; ou
- l’électrode secondaire de masse (19) est di-
rectement ou indirectement reliée au culot (10)
et configurée pour délimiter au moins en partie
la préchambre (14), l’électrode secondaire de
masse (19) s’étendant en regard de l’extrémité
libre de l’au moins une électrode secondaire (12)
le long d’au moins une direction orthogonale à
l’axe principal (100).

6. Bougie d’allumage (5) selon l’une des revendica-
tions précédentes, comprenant :

- une pluralité d’électrodes primaires (11) ; et/ou
- au moins une électrode primaire (11) présen-
tant une section transversale courbée, en arc
de cercle ou annulaire.

7. Culasse (8) pour moteur (2) à allumage commandé
comprenant au moins une bougie d’allumage (5) se-
lon l’une des revendications précédentes, caracté-
risée en ce que :

- ladite bougie d’allumage (5) est disposée dans
un emplacement de la culasse (8) prévu pour
une bougie d’allumage (5) standard, et
- une extrémité libre de l’au moins une électrode
secondaire (12) de ladite bougie d’allumage (5)
est disposée dans un environnement extérieur
(15) à ladite bougie compris dans la culasse (8).

8. Système d’allumage (3) commandé comprenant une
unité de commande (4) d’allumage, une bougie d’al-
lumage (5) selon l’une des revendications 1 à 6, un
premier circuit (6) électrique haute tension, configuré
pour être relié à l’au moins une électrode primaire
(11) et un deuxième circuit (7) électrique haute ten-
sion configuré pour être relié à l’au moins une élec-
trode secondaire (12).

9. Moteur (2) à allumage commandé comprenant une
culasse (8) selon la revendication (7) et/ou au moins
une bougie d’allumage (5) selon l’une des revendi-
cations 1 à 6.

10. Procédé de fonctionnement d’un moteur (2) à allu-
mage commandé selon la revendication 9 ou d’un
système d’allumage (3) commandé selon la reven-
dication 8, comprenant :

- une étape de production d’une étincelle par
cycle moteur (2) et par bougie dans la précham-
bre (14) par l’intermédiaire de l’au moins une
électrode primaire (11), et/ou

- une étape de production d’une étincelle par
cycle moteur (2) et par bougie dans un environ-
nement extérieur (15) à la préchambre (14) par
l’intermédiaire de l’au moins une électrode pri-
maire (11), et/ou
- une étape de production de deux étincelles par
cycle moteur (2) et par bougie, respectivement
dans les espaces inter-électrodes primaire et
secondaire, l’une dans la préchambre (14) par
l’intermédiaire de l’au moins une électrode pri-
maire (11) et l’autre dans un environnement ex-
térieur (15) à la préchambre (14) par l’intermé-
diaire de l’au moins une électrode secondaire
(12), lesdites étincelles étant décalées ou non
dans le temps l’une par rapport à l’autre.
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